
Les outils de
suivi

Le processus d'évaluation en formation professionnelle est encadré par divers documents de référence. Dans notre centre de formation, ce sont
les normes et modalités d'évaluation des apprentissages qui déterminent comment le processus se déroule. Ce document contient les

informations essentielles que tu dois connaître et qui nous permettent de t'accompagner vers la réussite.

L'évaluation AU CFNT

L'évaluation de
sanction

Le plan
de cours

LE PLAN DE COURS DE CHAQUE COMPÉTENCE
PRÉCISE LES objectifs, Les ACTIVITÉS

obligatoires et Les critères d'évaluation. L'ENSEIGNANT FAIT LE SUIVI DE TES
APPRENTISSAGES GRÂCE AUX ACTIVITÉS

OBLIGATOIRES. 

AVANT DE Te FAIRE PASSER L'EXAMEN DE SANCTION,
L'ENSEIGNANT A L'OBLIGATION DE S'ASSURER QUE TU ATTEINS

LES OBJECTIFS DE LA COMPÉTENCE.

Consulte le plan de cours, il te donne toutes les informations
nécessaires pour atteindre les objectifs de la compétence. Si tu le

consultes régulièrement, tu seras en mesure de faire le suivi de
tes apprentissages plus facilement.

Quand tu complètes les activités
obligatoires, l'enseignant est en

mesure de t'aider à identifier ce que tu
maitrises bien et ce que tu dois

développer pour atteindre les objectifs.

Si tu t'absentes régulièrement, si tu ne complètes
pas les activités ou si tu as des difficultés
d'apprentissage ton enseignant ne sera pas en
mesure d'évaluer ta progression. Il pourra alors te
demander des travaux avant de t'admettre à
l'évaluation finale.

SI TU Obtiens un échec à
l'évaluation de sanction,

tu auras droit à une
reprise.

Cette reprise est accessible si tu fais la
démonstration que tu as effectué la récupération
nécessaire. L'enseignant jugera de la maîtrise de ta
compétence afin de t'admettre à la reprise.

Échec à l'épreuve
initiale



L'équipe du CFNT est disponible pour t'accompagner tout au long du processus. Toutefois, dans certaines circonstances, il y a des limites et des
situations exceptionnelles qui demandent des interventions particulières. Voici comment ces exemptions sont encadrées au CFNT:

LES MODALITÉS ORGANISATIONNELLES

Demande
de révision

de noteÀ ta demande, une révision de la notation peut
être faite.

Tu obtiens un échec à la reprise?

1) Si tu crois que le résultat obtenu à ton évaluation ne
correspond pas au travail que tu as réalisé, tu peux remplir le
formulaire dans les 30 jours qui suivent la réception de ton
résultat.
2) L'enseignant devra effectuer une révision de la notation. Il
peut se faire aider par un conseiller pédagogique.
3) Le résultat de la révision te sera transmis par écrit par la
direction dans les 10 jours suivant la réception de ta demande.

De façon exceptionnelle, la direction peut accorder le droit à une
deuxième reprise. Pour l'obtenir, tu dois remplir le formulaire et faire la
démonstration que tu es en mesure de réussir cette deuxième reprise. La
direction et un comité formé d'enseignants analyseront ta demande.

 Demande de
deuxième reprise

L'ENSEIGNANT T'OFFRIRA DES MOMENTS DE
RÉCUPÉRATION TOUT AU LONG DE LA COMPÉTENCE

ET APRÈS L'EXAMEN DE SANCTION.

L'enseignant t'invitera peut-être à des
récupérations. Donne-toi toutes les
chances de réussir et profite de ces
moments pour compléter tes
apprentissages. Attention ! La
récupération n'est pas un moyen pour
reprendre les absences.

La récup et
la reprise



L'équipe du CFNT est disponible pour t'accompagner tout au long du processus. Toutefois, dans certaines circonstances, il y a des limites et des
situations exceptionnelles qui demandent des interventions particulières. Voici comment ces exemptions sont encadrées au CFNT:

LES MODALITÉS ORGANISATIONNELLES

Plus de 2
échecs de

compétence
CERTAINES COMPÉTENCES ESSENTIELLES DOIVENT
ÊTRE RÉUSSIES POUR POURSUIVRE TA FORMATION.

TU AS DROIT à 20% du temps de plus pour
compléter ta formation lorsque tu refais

des compétences échouées.

Face à des difficultés importantes, des options te seront
présentées:
1) Mise en place d'un plan d'action ou d'aide à l'apprentissage;
2) Réintégration dans un autre groupe pour reprendre les
compétences échouées;
3) Arrêt de formation pour aller chercher l'aide nécessaire;
4) Possibilité de remettre ton stage de mi-formation à la fin ou
de compléter ton stage suite à une réintégration.
Nous sommes là pour discuter des possibilités avec toi et
t'informer des décisions qui te concernent.

Dans certains cas, il est préférable d'arrêter ta
formation et de reprendre les compétences en échec
tout de suite en début de formation pour éviter de
nouveaux échecs. Nous sommes là pour t'accompagner
dans cette décision.

 Fin de la
gratuité scolaire

SI TU T'ABSENTES À UNE ÉVALUATION, TU
POURRAIS DEVOIR FAIRE UNE DEMANDE À LA

DIRECTION.

Tu es absent en raison d'une
convocation à la cour, d'une rencontre
médicale ou d'un décès, fais parvenir
ta pièce justificative à ton enseignant.

 Absence aux
évaluations


